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  Instruction administrative modifiant l’instruction 
administrative ST/AI/401 
 
 

  Dispositions concernant le personnel du Bureau des services  
de contrôle interne 
 
 

 Conformément à la section 4.2 de la circulaire du Secrétaire général publiée 
sous la cote ST/SGB/1997/1, la Secrétaire générale adjointe à la gestion modifie 
comme suit l’instruction administrative ST/AI/401, intitulée « Dispositions 
concernant le personnel du Bureau des services de contrôle interne » : 

 Le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant : 

  « À cette fin, le Secrétaire général met en place, en concertation avec le 
Secrétaire général adjoint aux services de contrôle interne, un organe de 
contrôle des services de contrôle interne chargé de donner au Secrétaire 
général adjoint des avis sur la nomination, la promotion et le licenciement de 
tous les fonctionnaires du Bureau, jusqu’à la classe D-2 incluse. L’organe de 
contrôle des services de contrôle interne comprendra les membres suivants :  

  a) Un président et trois présidents suppléants désignés par le 
Secrétaire général sur proposition du Secrétaire général adjoint aux services de 
contrôle interne après consultation du personnel du Bureau; 

  b) Un membre et trois suppléants désignés par le personnel du Bureau; 
et 

  c) Un membre et trois suppléants désignés par le ou la Secrétaire 
général(e) adjoint(e) à la gestion parmi les membres de son personnel. 

  Un représentant du Bureau de la gestion des ressources humaines est 
membre d’office, mais dépourvu de droit de vote, de l’Organe de contrôle des 
services de contrôle interne. Un représentant du Bureau de la Conseillère 
spéciale pour l’égalité entre les sexes et la promotion de la femme sera invité à 
participer à titre consultatif à toutes les réunions de l’Organe de contrôle des 
services de contrôle interne. Les attributions et le mode de fonctionnement de  
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l’Organe de contrôle sont analogues, dans l’ensemble, à ceux des autres 
organes centraux de contrôle. » 

 La présente instruction entre en vigueur le 1er avril 2003. 
 

La Secrétaire générale adjointe à la gestion 
(Signé) Catherine Bertini 

 


